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De l’Union Régionale Midi-Pyrénées


(934) A TRAVAIL EGAL, SALAIRE EGAL – Cass. soc. 01/12/05-n°03-47.197 FS-P - Un salarié, engagé postérieurement à la mise en œuvre d’un accord collectif de réduction du temps de travail, ne se trouve pas dans une situation identique à celle des salariés présents dans l’entreprise à la date de la conclusion dudit accord et ayant subi une diminution de leur salaire de base consécutive à la réduction de la durée du travail, diminution que l’attribution de l’indemnité différentielle a pour objet de compenser.

_________________________________________________
(935) TRANSFERT D’ENTREPRISE – Cass. soc. 07/12/05-n°04-44.594 FS-P – En cas de transfert d’une entité économique autonome le nouvel employeur n’est tenu d’appliquer les usages et engagements unilatéraux pris par l’ancien employeur qu’à l’égard des salariés dont le contrat était en cours au jour du transfert.

_________________________________________________

(936) INAPTITUDE D’UN SALARIE PROTEGE – Cass. soc. 16/11/05-n°03-47.395 FS-PB – Si la saisine de l’inspecteur du travail est interruptive du délai d’un mois pour prononcer le licenciement, elle ne dispense pas l’employeur de poursuivre le paiement des salaires jusqu’à la date du licenciement autorisé. Dès lors que dans le délai d’un mois suivant le 2ème avis médical d’inaptitude, l’employeur avait demandé l’autorisation de licencier M. X… et que, à la suite de l’autorisation de l’inspecteur du travail, il l’avait licencié, le défaut de règlement des salaires durant la période d’attente de la décision administrative ne peut avoir pour effet de rendre son licenciement irrégulier, sans cause réelle et sérieuse.

_________________________________________________

(936) LICENCIEMENT ECONOMIQUE – Cass. soc. 14/12/05-n°03-44.380 FP – Une erreur du chef d’entreprise dans l’appréciation du risque inhérent à tout choix de gestion ne caractérise pas à elle seule la légèreté blâmable.

_________________________________________________

(936) TRANSFERT CONVENTIONNEL D’ENTREPRISE POUR LE SALARIE – Cass. soc. 09/11/05-n°03-45.483 FS-PB – Si le refus du salarié de changer d’employeur ne constitue pas en lui-même, hors le cas du maintien de plein droit du contrat de travail avec le nouvel employeur en application de l’article L.122-12, alinéa 2, du Code du travail, une cause de licenciement, le refus du salarié d’accepter un changement d’affectation rendu nécessaire par la perte d’un marché, qui ne modifie pas le contrat de travail, constitue un motif de licenciement.

(939) CLAUSE DE NON-CONCURRENCE ILLICITE – Cass. soc.14/12/05-n°04-40.561 F-PB – La nullité de la clause de non-concurrence ne fait pas obstacle à l’action en responsabilité engagée par l’employeur contre son ancien salarié dès lors qu’il démontre que ce dernier s’est livré à des actes de concurrence déloyale illicite.

_____________________________________________________

(939) COMPETENCES DU CONSEIL DE PRUD’HOMMES – Cass. soc. 07/12/05-n°04-46.625 FS-PB – Le conseil de prud’hommes est compétent pour statuer tant sur l’existence d’un contrat de travail que sur la détermination de la qualité d’employeur.

_____________________________________________________

(939) CONTROLE DES SALARIES – Cass. soc. 23/11/05-n°03-41.401 F-P – Une commis de bar a été licenciée pour faute lourde, l’employeur lui reprochant de ne pas enregistrer des consommations dont elle s’appropriait le montant. Les juges du fond ont considéré que la faute était établie, se fondant sur six rapports de deux détectives privés. Une motivation insuffisante selon la Haute juridiction, qui rappelle que « si l’employeur a le droit de contrôler et de surveiller l’activité de son personnel durant le temps de travail, il ne peut mettre en œuvre un dispositif de contrôle qui n’a pas été porté préalablement à la connaissance des salariés ». La cour d’appel aurait donc dû rechercher si la salariée était informée de l’existence de ce dispositif de contrôle.

_____________________________________________________

(939) FRACTIONNEMENT DES CONGES PAYES – Cass. soc. 01/12/05-n°04-40.811 FS-P – Un salarié a saisi la justice pour obtenir condamnation de l’employeur à lui accorder deux jours de congés supplémentaires en raison du fractionnement de son congé principal en dehors de la période légale. Il est débouté par la cour de cassation, un accord collectif excluant les jours supplémentaires : « Il résulte de l’article 20 de l’accord d’entreprise, pris en application de l’article L.223-8 du Code du travail, que le fractionnement des congés payés en dehors de la période légale à la demande du salarié ne lui ouvre pas droit aux jours de congés supplémentaires prévus par ce texte ».

_____________________________________________________

(939) LICENCIEMENT ECONOMIQUE – Cass. soc. 11/01/06-n°05-40.977 FS-PBRI - La réorganisation de l’entreprise constitue un motif économique de licenciement si elle est effectuée pour en sauvegarder la compétitivité ou celle du secteur d’activité du groupe auquel elle appartient. Répond à ce critère la réorganisation mise en œuvre pour prévenir des difficultés économiques liées à des évolutions technologiques et leurs conséquences sur l’emploi, sans être subordonnée à l’existence de difficultés économiques à la date du licenciement.

(940) DEPART VOLONTAIRE – Cass. soc. 13/09/05-n°04-40.135 FS-PB - En vertu de l’article L.321-1, alinéa 2, du Code du travail, les dispositions d’ordre public des articles L.321-1 à L.321-15 de ce code sont applicables à toute rupture de contrat de travail pour motif économique. Il en résulte que le salarié ayant accepté un départ volontaire négocié avec son employeur dans le cadre d’un accord collectif bénéficie de la priorité de réembauchage.

___________________________________________________

(940) PROCEDURE DE LICENCIEMENT – Cass. soc. 21/09/05-n°03-44.810 F-PB - La cour d’appel, qui a constaté la présence d’une institution représentative du personnel au sein de l’unité économique et sociale dont relève l’employeur, en a exactement déduit qu’il n’y avait pas lieu de mentionner dans la lettre de convocation du salarié à l’entretien préalable la faculté pour celui-ci de se faire assister d’un conseiller extérieur à l’entreprise.

___________________________________________________

 (940) PLAN DE CESSION – Cass. soc. 21/09/05-n°04-40.529 F-PB - Seule une ordonnance du premier président arrêtant l’exécution provisoire du jugement qui adopte le plan de redressement peut avoir pour effet de prolonger la durée de la période d’observation et, par-là, de différer la notification des licenciements prévus dans le jugement.

___________________________________________________

(940) OBLIGATION DE SECURITE DU SALARIE – Cass. soc. 30/09/05-n°04-40.625 F-PB - Selon l’article L.230-3 du Code du travail, il incombe à chaque travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé, ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou de ses omissions au travail. Dès lors, alors même qu’il n’aurait pas reçu de délégation de pouvoir, il répond des fautes qu’il a commises dans l’exécution de son contrat de travail.

___________________________________________________

(940) LICENCIEMENT D’UN SALARIE PROTEGE – Cons. Etat. 04/07/05-n°272193 – Dans le cas où la demande de licenciement est motivée par un acte ou un comportement du salarié survenu en dehors de l’exécution de son contrat de travail, notamment dans le cadre de l’exercice de ses fonctions représentatives, il appartient à l’inspecteur du travail, et le cas échéant au ministre, de rechercher, sous le contrôle du juge, de l’excès de pouvoir, si les faits en cause sont établis et de nature, compte tenu de leur répercussion sur le fonctionnement de l’entreprise, à rendre impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, eu égard à la nature de ses fonctions et à l’ensemble des règles applicables au contrat de travail de l’intéressé.

(941) TRAVAIL DE NUIT – Cass. soc. 16/12/05-n°04-46.741 F-P – Le nouvel article L.213-1-1 du Code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 9 mai 2001 définissant le travail de nuit comme exécuté entre 21 heures et 6 heures est d’ordre public et doit s’appliquer immédiatement. Le juge des référés est donc compétent pour faire cesser le trouble manifestement illicite causé par le refus d’appliquer la loi nouvelle (refus d’étendre au travail de nuit effectué entre 21 h et 22 h et entre 5 h et 6 h la majoration de salaire pour travail de nuit entre 22 h et 5 h prévue par la convention collective.

___________________________________________________

(942) RETENUE SUR SALAIRE ILLEGALE POUR CONTRAVENTIONS – Cass. soc. 11/01/06-n°03-43.587 F-P – La retenue sur salaire pour le remboursement des contraventions afférentes à un véhicule professionnel mis au service du salarié est illégale, fût-elle prévue par un contrat de travail.

___________________________________________________
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Pour tous renseignements, merci de nous contacter à :

CFE.CGC - Union Régionale Midi-Pyrénées

8 Place de la Daurade

31000 Toulouse

Tél : 05.62.27.92.00

Fax : 05.62.27.92.09

E-Mail : urmidipyrenees@cfecgc.fr
Site : www.cfecgc-midipyrenees.com
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